
Remplacement de la borne de recharge
Le Syndicat d’Energie des Yvelines (SEY 78) développe un programme d’installation de bornes de
recharge pour véhicules électriques auquel notre commune participe. Cela nécessite le remplacement
de la borne située rue Simone Veil. Voitures, scooters ou encore vélos peuvent être rechargés à des
prix très attractifs (à partir de 0,80 € pour une recharge de 2 heures puis 0,20 €/KWh).

Une assistance est disponible 7j/7 et 24h/24.

Pour une utilisation simple et pratique, abonnez-vous au service de recharge Alizé. Un badge vous est
proposé lors de votre inscription et vous permettra de recharger votre véhicule.

L’application Alizé téléchargeable sur votre smartphone vous propose de nombreux services comme la
géolocalisation des bornes, leur disponibilité en temps réel, la réservation à distance, une information
de fin de charge par SMS.

L’utilisation sans abonnement reste néanmoins disponible à l’aide de votre carte de crédit.

Liens utiles
S'abonner au service de recharge Alizé
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